
 

 
 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Le Conseil Municipal se réunira dans la salle du conseil municipal – KORNOG au Nautile le : 
 

Mercredi 25 février 2026 à 18h30 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Approbation du Procès-Verbal de la séance du 17 décembre 2025 

2) ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
2.1) Convention financière pour la gestion, l’entretien et la maintenance de l’ouvrage de prévention des 
inondations de « Pen Ar Ster » entre la commune de La Forêt-Fouesnant et la Communauté de 
communes du Pays Fouesnantais 

3) FINANCES 
3.1) Budget principal-Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 et affectation provisoire au 
budget primitif 2026 
3.2) Budget Principal - Vote du budget primitif pour 2026 
3.3) Autorisations de programme dans le cadre du plan pluriannuel d’investissement 
3.4) Budget principal - Vote des taux d'imposition pour 2026 
3.5) Application de la fongibilité des crédits en M57 : délégation accordée au Maire 
3.6) Subvention 2026 au CCAS 

4) ACTIVITES CULTURELLES, ANIMATIONS, ACTIVITES SPORTIVES, VIE ASSOCIATIVE ET NAUTILE 
4.1) Subventions 2026 aux associations et autres organisations  

5) ENFANCE – JEUNESSE 
5.1) Accueil collectif de mineurs- Séjour ALSH été 2026 : « une nuit sous tente à Kermômes »  
(2 jours / 1 nuit) 
5.2) Accueil collectif de mineurs- Séjour ALSH été 2026 à l’île de Groix (3 jours/2 nuits) 
5.3) Modification de la délibération : Activités scolaires des écoles « Encre Marine » et « Notre Dame 
d’Izel Vor » 

6) INFRASTRUCTURES 
6.1) Demande de subvention Pacte Finistère 2030 V1 : Aide aux projets communaux réalisés en 2026, 
installation d’un système de ventilation par insufflation au groupe scolaire Encre Marine 

7) LITTORAL- TOURISME 
7.1) Mise à jour du plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de 
cargaison des navires 

  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
8) URBANISME 
8.1) Acceptation d’un legs – parcelle AE n°110 – léguée par Madame Anne Marie LIONNET 
8.2) Désaffectation et déclassement d’une partie de la parcelle AD n° 105 du domaine public communal 
Route de Garen Seac’h 
8.3) Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer une promesse de vente – Cession d’une parcelle 
communale en vue de la réalisation d’une maison médicale 

 
 

 
 
Le Maire, 
Daniel GOYAT 

 


